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Le territoire national est le patrimoine commun du peuple libanais. Le devoir de chaque 
génération de Libanais est de le transmettre, dans l’intégralité de ses richesses, aux 
générations futures, après en avoir fait un usage raisonné et l’avoir développé selon des 
voies qui n’altèrent pas son caractère ou le potentiel qu’il représente. 
 
Il appartient à l’Etat de définir les politiques nationales et de mettre en œuvre les moyens qui 
permettent de défendre le territoire national, de préserver ses caractéristiques fondamentales, 
d’assurer la pérennité des richesses naturelles qui y sont exploitées, et d’y favoriser un 
développement économique et social harmonieux et durable. 
 
Les citoyens et les collectivités locales ont le devoir d’utiliser le territoire avec respect et 
économie, avec intelligence et raison, dans le respect des impératifs nationaux, et en ayant 
constamment à l’esprit le jugement qui sera porté sur leur œuvre par les générations futures. 
 
C’est dans cet esprit que le Schéma d’aménagement du territoire définit les principes de 
développement des différentes régions et d’utilisation des espaces très divers qui composent 
le territoire, et propose les équipements, les sites d’activité et les actions qu’il convient d’y 
implanter, en précisant leurs objets, leurs dimensions et leurs localisations. 
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Dans un article daté du 21 août 1945, le penseur libanais Michel Chiha écrivait : « Dans 
notre petit pays, si nous n’y prenons garde, nous nous retrouverons de plus en plus à 
l’étroit… Il faut nous souvenir ici que nous disposons, en tout, d’un peu plus de dix mille 
kilomètres carrés… Qu’il s’agisse de la Bekaa ou du littoral, du Nord ou du Sud, ou de la 
chaîne historique de nos vielles villes maritimes, nous devons nous organiser pour 
qu’aucune de nos possibilités ne soit ignorée, pour ne rien perdre du patrimoine terrestre 
dont la géographie et l’histoire ont fait notre lot… Un des premiers soucis du Gouvernement 
libanais, quel qu’il soit, doit porter sur ces questions de densité de population et 
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d’utilisation du territoire. Nous pouvons faire du Liban une terre non seulement 
accueillante mais aussi nourricière pour tous ses enfants. Cela suppose désormais une 
branche spéciale de l’activité politique et administrative, une institution permanente où l’on 
ferait, sans cesse, des statistiques et des projets… » 
 
A l’époque où ces lignes étaient écrites, le Liban comptait un million d’habitants seulement. 
Il en compte aujourd’hui quatre. La nécessité pour les Libanais de s’organiser sur leurs « un 
peu plus de dix mille kilomètres carrés » 1n’en est que plus impérieuse. 
 
Il faut sans cesse rappeler que le Liban compte parmi les dix pays les plus densément 
peuplés du monde. Et cela a forcément un impact sur l’utilisation de ses ressources non 
renouvelables, qu’il s’agisse de son littoral, de ses paysages, ou de son patrimoine aussi bien 
bâti que naturel. 
 
Les questions du civisme et du respect des règles collectives y prennent, de ce fait, une 
importance toute particulière, une importance grandissante au fur et à mesure que la 
population s’y accroît. 
 
Les Libanais doivent prendre conscience du changement d’échelle que traduit la transition 
d’un pays d’un million d’habitants au moment de l’indépendance, à un pays de quatre 
millions d’habitants en l’an 2000, occupant la même superficie, et appelés à dépasser le 
chiffre de cinq millions dans deux ou trois décennies. 
 
La préservation de la qualité de vie propre au Liban dépend de cette prise de conscience. 
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La liberté occupe une place telle dans les réalités libanaises que certains l’ont assimilée à 
l’air que les Libanais respirent. La liberté est probablement le principal ingrédient de ce qui 
constitue la « qualité de vie » qui caractérise le Liban. Et c’est une liberté qui se décline sur 
tous les registres : liberté de croyance, d’opinion, d’expression, de mœurs, liberté 
économique, libre entreprise, indépendance et souveraineté nationale… 
 
L’aménagement du territoire libanais doit favoriser toutes les formes de liberté, en 
élargissant les choix d’habitat et d’investissement à tout le pays, dans le cadre d’un projet 
non pas contraignant, mais civique. 
 
Le premier ennemi de la liberté, c’est l’anarchie. La liberté des uns peut être bafouée par des 
comportements inciviques isolés. Il faut donc un minimum d’ordre, un minimum de règles 
qui organisent la vie collective. Ces règles doivent être les plus légères possibles, mais elles 
n’en sont pas moins indispensables, surtout dans un petit pays aussi densément peuplé que le 
Liban. 
 

                                                
1 Il est remarquable qu’un penseur libéral tel que Michel Chiha ait souligné la nécessité d’une institution de 
planification chargée de faire « sans cesse, des statistiques et des projets », mission qui sera confiée au 
Ministère du Plan puis au Conseil du Développement et de la Reconstruction. 
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Le second ennemi de la liberté, ce sont les barrières et les cloisonnements. Le Liban a inscrit 
dans sa Constitution son attachement au principe d’une économie libre, mais il lui faut 
encore bien des efforts pour y parvenir pleinement. Car une économie libre est d’abord une 
économie qui ne supporte ni le cloisonnement ni les entraves à la libre concurrence. Le 
Schéma d’aménagement se doit d’ouvrir les régions les unes aux autres, favoriser les 
échanges de biens, les implantations d’entreprises, et la libre circulation de tous sur tout le 
territoire. 
 
Il fut un temps où la grande majorité des régions libanaises s’étaient ouvertes aux Libanais 
de toutes les origines. Un temps où les villages d’estivage offraient des hébergements chez 
l’habitant à des familles venues d’ailleurs. Un temps où des retraités choisissaient d’habiter 
dans un village qui leur plaisait sans se soucier du fait qu’ils n’en étaient pas originaires. Un 
temps où l’affectation des employés, du secteur public comme du secteur privé, dans telle ou 
telle région du pays, les conduisait à y vivre sans se poser de questions. 
 
Il convient de revenir à ce modèle d’intégration, en redonnant aux Libanais la liberté de 
choisir, comme le veut la Constitution, leur lieu d’habitat.  
 
Ceci passe par des actions volontaires d’ouverture des régions les unes aux autres, de 
dynamisation économique, sociale et culturelle au bénéfice des populations des régions les 
plus déprimées, qui sont en même temps les plus « fermées » aujourd’hui. 
 
Le Liban a aussi intérêt à élargir le choix offert aux investissements productifs (dans la 
création d’entreprises) nationaux, arabes et étrangers sur son territoire. C’est l’intérêt 
national, aussi bien économique que social, qui l’exige. Et ceci passe par une valorisation de 
toutes les villes et régions du pays, pour déconcentrer l’investissement, et par un ensemble 
d’actions convergentes visant à décloisonner le territoire. 
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Il existe un consensus fort, au sein de la société libanaise, sur les finalités d’une politique 
d’aménagement du territoire. 
 
Ce consensus est bâti autour d’objectifs communs et de valeurs communes, dont une partie 
est inscrite dans la Constitution. 
 
Ainsi, cet aménagement doit conforter : 
 

- L’unité du pays (principe constitutionnel) ; 
- Le développement équilibré des régions (principe constitutionnel) ; 
- L’exploitation optimale et durable des ressources naturelles, en particulier l’eau ; 
- La diminution des charges et de l’endettement de l’Etat ; 
- L’amélioration de la productivité et la  croissance économique ; 
- Un meilleur équilibre des échanges extérieurs (balance des paiements) ; 
- Le développement social et l’amélioration des conditions de vie ; 
- La préservation de l’environnement ; 
- La préservation du patrimoine… 
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Ces objectifs tracent le cap d’un avenir « idéal » qu’il n’est pas difficile d’imaginer : un 
Liban prospère et uni, qui respecte et met en valeur ses ressources et son patrimoine, qui 
rationalise ses dépenses publiques et qui assure des services collectifs de grande qualité. 
 
Le Schéma d’aménagement du territoire obéit à ces objectifs, tout en prenant en compte les 
réalités actuelles et les défis du futur. De cette confrontation entre les souhaits et la réalité, 
se dégagent des choix fondamentaux qui, au terme de l’analyse, ont été définis comme étant 
l’unité, l’équilibre et la rationalisation : 
 

- L’aménagement du territoire doit en effet favoriser l’unité du pays, de l’économie, 
de la société, du territoire. C’est un impératif majeur pour affronter les défis 
économiques et sociaux auxquels le pays est, et sera, confronté. 

 
- L’aménagement du territoire doit conduire à atténuer les disparités de 

développement entre les régions par la mise en œuvre d’une conception objective et 
moderne du principe de développement équilibré. 

 
- L’aménagement du territoire doit chercher à rationaliser l’utilisation des ressources 

limitées dont le pays dispose, en particulier les ressources naturelles et l’argent 
public. 

 
Ces choix fondamentaux gouvernent l’ensemble des orientations qui sont retenues sur le 
plan spatial, qu’il s’agisse de la détermination de la vocation des sols, de la structure urbaine 
proposée, des projets de développement pour les différentes régions, des orientations en 
matière de transports et d’équipements publics, de gestion de l’urbanisme et du 
développement urbain, de gestion des espaces naturels ou du patrimoine. 
 
Le présent rapport explique point par point la démarche qui a abouti aux choix retenus,  et 
détaille les orientations qui en sont issues. Ce texte est ainsi une composante fondamentale 
du Schéma d’aménagement du territoire libanais, au même titre que les cartes qui 
l’accompagnent. 
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Tableau 1 : Le Liban : quelques chiffres clés 
 
 
 
 Année   
Population résidente 1997 4 005 000 
Nombre d’immeubles  1996 520 000 
Nombre de logements 1996 1 000 000 
Nombre de locaux d’entreprises 1996 200 000 
% Logements Aire Urbaine Centrale 1996 42% 
% Logements 9 autres grandes agglomérations 1996 21% 
% Logements reste du pays 1996 37% 
Longueur du réseau routier 2000 Km : 22 000 
Capacité Aérogare de Beyrouth 2003 Millions passagers / an : 6 
Capacité Pistes Aéroport de Beyrouth 2003 Millions passagers / an : 16 
Nombre de ports commerciaux 2003 5 
Marchandises traitées au Port de Beyrouth 2001 Tonnes : 5 000 000 
Marchandises traitées au Port de Tripoli 2001 Tonnes : 700 000 
Nombre de ports industriels 2003 7 
Nombre de ports de pêche et de plaisance 2003 32 
Linéaire des emprises de l’ancien chemin de fer 2003 Km : 400 
Nombre d’unités de production d’électricité 2003 30 
Capacité nominale des centrales électriques 2003 MW : 2 300 
Besoins en énergie électrique 2002 MW : 1 700 
Production d’énergie électrique 2001 GWH : 9 437 
Lignes téléphoniques fixes installées 2001 Paires primaires : 1 730 000 
Ouvrages hydrauliques  2001 30 dont 1 grand barrage 
Capacité de stockage des retenues d’eau 2001 Mm3 : 251 dont 200 Litani 
Stations opérationnelles traitement eau potable 2002 12 
Eau traitée dans les stations avant distribution 2002 Mm3  / an : 200 
Eau potable distribuée avec simple chlorinisation 2002 Mm3  / an : 100 à 200 
Nombre de puits d’immeubles 1996 45 000 
Nombre de sites et monuments protégés DGA 2002 500 
Nombres de sites inscrits patrimoine UNESCO 2002 6 
 
 
 
 
 
 


